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Gouvernement du Québec

Décret 778-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre du comité
protestant du Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
comité catholique et un comité protestant du Conseil,
composés chacun de quinze membres, sont institués;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17 de cette loi, le
comité protestant est composé de représentants des con-
fessions protestantes, des parents et des éducateurs, que
ces représentants sont nommés par le gouvernement sur
la recommandation du Conseil qui consulte au préalable
les associations ou organisations les plus représentatives
des confessions protestantes, des parents et des éducateurs
et que la recommandation du Conseil doit y avoir été
agréée par la majorité de ses membres de foi protestante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, les
membres du comité protestant sont nommés pour un
mandat de trois ans et que leur mandat ne peut être
renouvelé consécutivement qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 18 prend fin le 31 août de
l’année au cours de laquelle il devrait se terminer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1299-95 du 27 sep-
tembre 1995, monsieur Graham Jackson était nommé
membre du  comité protestant du Conseil supérieur de
l’éducation à titre de représentant des confessions pro-
testantes, pour un premier mandat se terminant le 31 août
1998;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer de nouveau au
Comité protestant du Conseil supérieur de l’éducation
monsieur Graham Jackson;

ATTENDU QUE le Conseil supérieur de l’éducation
recommande cette nomination après avoir consulté les
associations ou organisations les plus représentatives
des confessions protestantes, des parents et des
éducateurs;

ATTENDU QUE le décret 222-87 du 11 février 1987,
modifié par le décret 1101-96 du 4 septembre 1996,
prévoit notamment le remboursement des frais de séjour
et de déplacement des membres du comité protestant du
Conseil supérieur de l’éducation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Graham Jackson soit nommé de nou-
veau membre du comité protestant du Conseil supérieur
de l’éducation, pour un mandat se terminant le 31 août
2001;

QUE le décret 222-87 du 11 février 1987 concernant
notamment le remboursement des frais de séjour et de
déplacement des membres du comité protestant du Con-
seil supérieur de l’éducation, modifié par le décret 1101-96
du 4 septembre 1996, s’applique à monsieur Graham
Jackson;

QUE le présent décret prenne effet le 1er septembre
1998.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30245

Gouvernement du Québec

Décret 779-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination de trois membres du Con-
seil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-quatre membres et qu’au
moins seize de ces membres doivent être de foi catholi-
que, qu’au moins quatre doivent être de foi protestante
et qu’au moins un doit n’être ni de foi catholique ni de
foi protestante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, vingt-
deux membres du Conseil sont nommés par le gouver-
nement après consultation des autorités religieuses et
des associations ou organisations les plus représentati-
ves des parents, des enseignants, des administrateurs
scolaires et des groupes socio-économiques;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, ces
membres sont nommés pour un mandat de quatre ans,
que toute vacance est comblée pour le reste du mandat
du membre à remplacer et que, dans tous les cas, le
mandat ne peut être renouvelé  qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 5 prend fin le 31 août de l’année
au cours de laquelle il devrait se terminer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1212-93 du 1er sep-
tembre 1993, monsieur Richard Harris était nommé mem-
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bre du Conseil supérieur de l’éducation pour un mandat
se terminant le 31 août 1997 et que son mandat est
expiré;

ATTENDU QU’en vertu du décret 347-97 du 19 mars
1997, madame June Macpherson et monsieur André
Goyette étaient nommés membres du Conseil supérieur
de l’éducation pour un mandat se terminant le 31 août
2001 et qu’ils ont démissionné de leurs fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au remplacement
de madame June Macpherson et de messieurs Richard
Harris et André Goyette;

ATTENDU QUE les autorités religieuses et les associa-
tions ou organisations les plus représentatives des pa-
rents, des enseignants, des administrateurs scolaires et
des groupes socio-économiques ont été consultées;

ATTENDU QUE le décret 222-87 du 11 février 1987,
modifié par le décret 1101-96 du 4 septembre 1996,
prévoit notamment le remboursement des frais de séjour
et de déplacement des membres du Conseil supérieur de
l’éducation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Christopher Jackson, de foi protes-
tante, soit nommé membre du Conseil supérieur de l’édu-
cation, pour un premier mandat se terminant le 31 août
2002, en remplacement de monsieur Richard Harris;

QUE madame Colleen Marriner Aziz,  de foi protes-
tante, soit nommée membre du Conseil supérieur de
l’éducation, pour un premier mandat se terminant le
31 août 2001, en remplacement de madame June
Macpherson;

QUE madame Suzanne Girard, de foi catholique, soit
nommée membre du Conseil supérieur de l’éducation,
pour un premier mandat se terminant le 31 août 2001, en
remplacement de monsieur André Goyette;

QUE le décret 222-87 du 11 février 1987 concernant
notamment le remboursement des frais de séjour et de
déplacement des membres du Conseil supérieur de l’édu-
cation, modifié par le décret 1101-96 du 4 septembre
1996, s’applique à mesdames Colleen Marriner Aziz et
Suzanne Girard et à monsieur Christopher Jackson.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30255

Gouvernement du Québec

Décret 780-98, 10 juin 1998
CONCERNANT le renouvellement du mandat de ma-
dame Anne Marrec comme directrice générale de la
Télé-université

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 55 de la
Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1) stipule
que le directeur général de tout institut ou de toute école
est nommé pour cinq ans par le gouvernement sur la
recommandation de l’assemblée des gouverneurs, après
consultation de l’institut ou de l’école concerné, de son
corps professoral et des groupes ou associations déter-
minés par règlement de l’assemblée des gouverneurs;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa du même article de
cette loi énonce que le traitement du directeur général
est fixé par le gouvernement;

ATTENDU QUE  l’assemblée des gouverneurs de l’Uni-
versité du Québec recommande le renouvellement du
mandat de madame Anne Marrec comme directrice gé-
nérale de la Télé-université;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Anne Marrec soit nommée de nouveau
directrice générale de la Télé-université, pour un man-
dat de cinq ans à compter du 16 août 1998 et que son
traitement soit fixé à 103 065 $.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30246

Gouvernement du Québec

Décret 781-98, 10 juin 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité et instituant la
Commission des partenaires du marché du travail (1997,
c. 63), la Commission est composée de membres dont
certains sont nommés par le gouvernement;


